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««  AArrtt..  LL..112211--11  --  LLeess  SScchhéémmaass  ddee  CCoohhéérreennccee  TTeerrrriittoorriiaallee,,  lleess  PPllaannss  LLooccaauuxx  dd''UUrrbbaanniissmmee  eett  lleess  CCaarrtteess  CCoommmmuunnaalleess déterminent les conditions permettant 
d'assurer : 

« 1° L'équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le développement de l'espace rural, d'une part, et la préservation des espaces 
affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des espaces naturels et des paysages, d'autre part, en respectant les objectifs du développement 
durable ; 

« 2° La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat urbain et dans l'habitat rural, en prévoyant des capacités de construction et de 
réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, notamment 
commerciales, d'activités sportives ou culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics, en tenant compte en particulier de l'équilibre entre emploi et 
habitat ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux ; 

« 3° Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation 
automobile, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels ou 
urbains, la réduction des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des risques naturels 
prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 
 

««  AArrtt..  LL..112233--11 - Ils comportent un projet d’aménagement et de développement durable qui définit les oorriieennttaattiioonnss  ggéénnéérraalleess  dd’’aamméénnaaggeemmeenntt  eett  dd’’uurrbbaanniissmmee 
retenues pour l’ensemble de la commune. Ils peuvent, en outre, comporter des orientations d’aménagement relatives à des quartiers ou à des secteurs à mettre en 
valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Ces orientations peuvent, en cohérence avec le projet d’aménagement et de développement durable, prévoir les 
actions et opérations d’aménagement à mettre en œuvre, notamment pour mettre en valeur l’environnement, les paysages, les entrées de ville et le patrimoine, 
lutter contre l’insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. Elles peuvent en outre prendre la forme de schémas 
d’aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics. 
 
  
««  AArrttiiccllee  RR..112233--33  --  LLee  pprroojjeett  dd''aamméénnaaggeemmeenntt  eett  ddee  ddéévveellooppppeemmeenntt  dduurraabbllee  ddééffiinniitt,, dans le respect des objectifs et des principes énoncés aux articles L.110 et 
L.121-1, les orientations d'urbanisme et d'aménagement retenues par la commune, notamment en vue de favoriser le renouvellement urbain et de préserver la 
qualité architecturale et l'environnement ». 



3 

Plan Local d’Urbanisme de Bédarieux                      ADELE-SFI 
Projet d’Aménagement et de Développement Durable -                                2006 

 

,, 11 77 55 22 '' 88 && 77 ,, 22 11 �� �� �� && ,, 11 44 �� 22 55 ,, (( 11 77 $$ 77 ,, 22 11 66 �� ** (( 11 (( 55 $$ // (( 66 �� '' (( �� '' (( 99 (( // 22 33 33 (( 00 (( 11 77 ��
 

Les orientations retenues par la commune reposent sur une hypothèse d’environ ����������KKDDEELLWWDDQQWWVV��jj��OO¶¶KKRRUULL]]RRQQ�������������
�
Dans le cadre de la mise en œuvre d’une politique volontariste dans le domaine de l’habitat, de l’urbanisme et de l’emploi qui contribuerait à attirer 
de la population sur Bédarieux, cette hypothèse démographique semble tout à fait en adéquation avec le niveau d’équipement de la commune 
(actuel et programmé), et les capacités d’accueil des surfaces urbanisées et à urbaniser. 
 
Les cinq orientations générales prises en compte pour la révision du Plan Local d’Urbanisme de Bédarieux sont donc les suivantes, sachant 
qu’elles résultent d’une prise en compte de l’ensemble du dispositif réglementaire en vigueur (Loi Montagne notamment) : 
 

 
PPeerrmmeettttrree  llaa  rreepprriissee  ddéémmooggrraapphhiiqquuee  ppaarr  llaa  rrééhhaabbiilliittaattiioonn  eett  llaa  ccoonnssttrruuccttiioonn  ddee  qquuaarrttiieerrss  
dd’’hhaabbiittaatt  aaddaappttééss  aauuxx  bbeessooiinnss  eett  ffaavvoorriissaanntt  llaa  mmiixxiittéé  ssoocciiaallee..  

 
AAffffiirrmmeerr  llee  ppoossiittiioonnnneemmeenntt  ddee  BBééddaarriieeuuxx  ccoommmmee  vviillllee--cceennttrree  eett  ttrroouuvveerr  uunn  ééqquuiilliibbrree  eemmppllooii--
hhaabbiittaatt..  

 
AAmméélliioorreerr  llee  ccaaddrree  ddee  vviiee  ppaarr  llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  dd’’uunnee  vvéérriittaabbllee  ppoolliittiiqquuee  ddee  ddééppllaacceemmeenntt  
vviissaanntt  àà  ffaacciilliitteerr  llaa  mmoobbiilliittéé  ddaannss  llaa  vviillllee  eett  ppaarr  ll’’aamméénnaaggeemmeenntt  ddeess  eennttrrééeess  ddee  vviillllee  

 
PPrréésseerrvveerr  lleess  ppaayyssaaggeess,,  llee  ppaattrriimmooiinnee  nnaattuurreell,,  ffoorreessttiieerr  eett  bbââttii,,  eennccoouurraaggeerr  llaa  rreevviittaalliissaattiioonn  
ddeess  eessppaacceess  aaggrriiccoolleess  eett  rruurraauuxx,,  eenn  ppaarrttiiccuulliieerr  ddaannss  lleess  CCaauusssseess..  

 
CCoonndduuiirree  uunn  ddéévveellooppppeemmeenntt  mmaaîîttrriisséé  eenn  lliimmiittaanntt  lleess  ssoouurrcceess  ddee  ppoolllluuttiioonn  eett  eenn  tteennaanntt  
ccoommppttee  ddeess  rriissqquueess  nnaattuurreellss..  

 
 

  
 

����

����

����

����

����



4 

Plan Local d’Urbanisme de Bédarieux                      ADELE-SFI 
Projet d’Aménagement et de Développement Durable -                                2006 

 
L’ensemble de la politique communale en matière d’aménagement, d’urbanisme et de développement est présenté dans le présent PADD à partir de 
ces orientations générales qui en constituent l’ossature. C’est pourquoi, il est parfois évoqué certaines actions menées ou que la commune souhaite 
mener, même si elles ne trouvent pas directement leur traduction dans le PLU (à travers le zonage, le règlement,…). 
 
A titre d’exemple, la commune met en place depuis plusieurs années une politique de développement des déplacements doux avec l’aménagement 
de cheminements piétons et deux roues. Pour se faire, la commune réalise progressivement des bandes cyclables aménagées sur la voirie publique 
sans que cela nécessite systématiquement de nouvelles acquisitions foncières. 
 
C’est pourquoi aucun emplacement réservé n’est créé dans le PLU dans le but de réaliser des pistes cyclables. Il apparaît cependant important en 
matière de déplacements pour mieux comprendre les choix effectués dans le cadre du PLU. 
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Une partie du tissu urbain existant de Bédarieux, malgré les efforts considérables menés ces 
dernières années par la municipalité (centre ville, faubourgs, quartier du Château) est 
dégradée (poches d’insalubrité, habitat indigne, logements non aux normes) et présente une 
offre en décalage par rapport à la demande (taille des logements, produits locatifs faibles, 
forte demande d’accession à la propriété sur tous les types de produits : appartements, 
maisons jumelées, villas,…). 

Il apparaît donc pour la collectivité une nécessité forte de continuer son action politique sur le 
tissu urbain existant et notamment dans les quartiers dégradés et de mettre en oeuvre une 
politique de réserves foncières hiérarchisées afin de pouvoir réaliser au fur et à mesure de 
l’évolution des demandes des opérations d’aménagement. 

 

33RRXXUUVVXXLLYYUUHH��OODD��SSRROOLLWWLLTTXXHH��GGHH��UUppKKDDEELLOOLLWWDDWWLLRRQQ��GGHHVV��TTXXDDUUWWLLHHUUVV��GGppJJUUDDGGppVV��
 
La commune de Bédarieux mène depuis plus de quinze ans une politique active de 
requalification de son centre ville et des faubourgs. L’opération la plus significative 
actuellement est la réhabilitation du quartier du Château visant, au travers d’un projet urbain 
ambitieux, à résorber l’habitat insalubre et à rénover des logements occupés ou vacants dans 
le cadre d’une OPAH afin de pouvoir les remettre sur le marché et notamment celui de la 
location à destination de population à faibles revenus. 
 
¾¾  IInnttrroodduuiirree  uunnee  mmiixxiittéé  ssoocciiaallee  rrééeellllee  ddaannss  cceess  qquuaarrttiieerrss  eenn  ccoouurrss  ddee  ppaauuppéérriissaattiioonn..  

Il s’agit de diversifier les types de produits et leur taille mis sur le marché afin d’éviter une 
trop grande concentration des populations rencontrant des difficultés sociales fortes. 

���� ���� ������ ���� �� �� �� ��		 

�� �� �� �� �� �� ��  

�� �� ���� �� ���� ��
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¾¾  HHiiéérraarrcchhiisseerr  lleess  ooppéérraattiioonnss  ddee  rreennoouuvveelllleemmeenntt  uurrbbaaiinn  ddaannss  llee  tteemmppss  eett  ll’’eessppaaccee  

La commune a décidé d’entreprendre d’autres opérations de réhabilitation de quartiers 
dégradés à la suite de celle du quartier du Château : 

- Requalification à terme des quartiers St Alexandre et du nord-est du centre ville à 
proximité de La Plaine ; 

- Requalification du quartier Rive Droite du faubourg St Louis à moyen terme : une 
délibération du Conseil Municipal en date du 26 février 2004 a été prise concernant la 
création d’un périmètre d’étude dans le cadre du projet urbain du quartier Saint Louis. 
Ce périmètre permet à l’autorité compétente de surseoir à statuer (R.123-13 du CU). 

 
¾¾  AAccccoommppaaggnneerr  cceettttee  ppoolliittiiqquuee  ddee  rreeqquuaalliiffiiccaattiioonn  ddeess  llooggeemmeennttss  ppaarr  uunnee  

rreeqquuaalliiffiiccaattiioonn  ddee  ll’’eessppaaccee  ppuubblliicc  

Afin de mieux intégrer ces quartiers à l’ensemble de la ville et d’inciter les partenaires 
publics ou privés à rénover leurs logements, il est nécessaire d’accompagner ces actions 
par la mise en place d’une politique de restructuration des espaces publics : remodelage 
des voiries, production d’espaces publics de détente visant à améliorer le cadre de vie, 
développement du stationnement…  

 

&&UUppHHUU��GGHH��QQRRXXYYHHDDXX[[��TTXXDDUUWWLLHHUUVV��HHQQ��OOLLHHQQ��GGLLUUHHFFWW��DDYYHHFF��OOHH��WWLLVVVVXX��XXUUEEDDLLQQ��HH[[LLVVWWDDQQWW��
�
Trois objectifs ont été retenus concernant la réalisation de nouveaux quartiers : 

¾¾  33UURRJJUUDDPPPPHHUU��GGHH��PPDDQQLLqqUUHH��FFRRKKppUUHHQQWWHH��OO¶¶RRXXYYHHUUWWXXUUHH��jj��OO¶¶XXUUEEDDQQLLVVDDWWLLRRQQ��GGHHVV��TTXXDDUUWWLLHHUUVV��������
Il a été décidé de construire en priorité dans les quartiers où l’urbanisation est très 
avancée et dans la mesure où les réseaux et voiries existants aux abords du quartier 
ouvert à l’urbanisation sont suffisants. Sont concernés les secteurs Saint Alexandre, 
Loudéro, Cassagnes, Rond point des fourmis, Ancienne route de Clermont, Joli 
Cantel, Puech du Four. 

La zone Puech du Four représente une zone à urbaniser à court ou moyen terme qui 
ne pourra se développer que dans le cadre d’une ZAC et dont l’objectif principal est de 
favoriser la mixité sociale et urbaine. 

��  ���� 		 ���� �� �� �� ��		 �� �� �� 		 �� �� �� ��  ���� �� ������ �� 

�� �� �� �� �� �� ��  �� ��  ���� 		 ���� ��  

 �� �� �� �� �� ��
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Le projet de territoire prévoit également des réserves foncières pour le développement 
de la ville à plus long terme dont l’urbanisation sera précisée ultérieurement dans le 
cadre d’une révision ou d’une modification du P.L.U.   

Sont concernés les secteurs de Ruisseau de Vèbre et de Boudouissou. 
 

¾¾  55ppppTTXXLLOOLLEEUUHHUU��OOHH��GGppYYHHOORRSSSSHHPPHHQQWW��GGHH��OODD��YYLLOOOOHH��
Pour rompre avec un développement de l’urbanisation qui s’est longtemps fait de 
façon linéaire, l’extension proposée pour l’agglomération de Bédarieux est limitée : 

- au sud par les zones agricoles, les cours d’eau et la future route de piémont (seul 
le quartier de Joli Cantel s’étend au delà de cette future voie, 

- à l’est et à l’ouest par les contreforts des Causses. 
��
¾¾  ))DDYYRRUULLVVHHUU��OODD��PPLL[[LLWWpp��XXUUEEDDLLQQHH��HHWW��VVRRFFLLDDOOHH��

Les nouvelles opérations d’aménagement proches du centre devront accueillir 
diversement des logements individuels et collectifs (maison individuelle isolées ou 
regroupées, maison de ville en bande, petits collectifs)   des logements privatifs et des 
logements sociaux, des logements locatifs et des logements en accession à la 
propriété. 

Cette recherche de mixité sociale et urbaine devra se retrouver principalement dans le 
développement de la future ZAC de Puech du Four. Cet espace constitue l’un des 
derniers secteurs libres localisés à proximité du centre et susceptible de présenter une 
importante capacité d’accueil. Très peu perçu dans le grand paysage, cet espace sera 
réservé à moyen terme pour la réalisation de programmes de logements collectifs, 
semi collectifs et individuels équilibrés favorisant une certaine mixité. Des équipements 
et services pourront y être implantés. 

Le même type d’opération sera réalisé sur le long terme dans le quartier de 
Journèques, situé en rive gauche du Vèbre, face au quartier du Château. 

���� �� �� �� �� �� 		 		 �� 

 �� �� �� 

�� �� �� �� ��
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/D�FRPPXQH�GH�%pGDULHX[�VRXKDLWH�IRUWHPHQW�DWWLUHU�GH�QRXYHDX[�DFWLIV�HQ�DIILUPDQW�VRQ�
U{OH�GH�YLOOH�FHQWUH�HW�HQ�WURXYDQW�GHV�VROXWLRQV�DX�FK{PDJH�HW�DX[�HPSORLV�SUpFDLUHV���
,O�DSSDUDvW�HQ�RXWUH� LQGLVSHQVDEOH�G¶pYLWHU�G¶DYRLU�GHV�TXDUWLHUV�GRUWRLUV�HW�GH�FUpHU�XQH�
YLOOH� G\QDPLTXH� HQ� VH� GRWDQW� GH� WRXV� OHV� DWRXWV� QpFHVVDLUHV� SRXU� DWWLUHU� GH� QRXYHOOHV�
HQWUHSULVHV�HW�OHXU�GRQQHU�OHV�PR\HQV�GH�V¶LPSODQWHU��
,O�HVW�GRQF�SULRULWDLUH�GH�UHQIRUFHU�OH�WLVVX�pFRQRPLTXH�GH�OD�FRPPXQH��VRXUFH�G¶HPSORLV�
SRXU�OD�SRSXODWLRQ�ORFDOH�HW�V\QRQ\PH�GH�UHVVRXUFHV�ILQDQFLqUHV�SRXU�OD�FROOHFWLYLWp�VDQV�
SRXU�DXWDQW�GpVWDELOLVHU�OHV�DFWLYLWpV�H[LVWDQWHV���
/D�FRPPXQH�D�GRQF�PLV�HQ�SODFH�XQH�VWUDWpJLH�pFRQRPLTXH�HW�VRFLDOH�JOREDOH�TXL�SDVVH�
SDU�GHV�DFWLRQV�UpIOpFKLHV�HW�FRKpUHQWHV��
 
00RREELLOOLLVVHHUU��GGXX��IIRRQQFFLLHHUU��VVXXUU��OOHH��FFRRXXUUWW��HHWW��PPRR\\HHQQ��WWHHUUPPHH��
Il s’agit tout d’abord de mobiliser du foncier afin d’accueillir des entreprises innovantes 
tout en valorisant l’image de la commune et de permettre aux entreprises locales de se 
développer. 

Ce choix devra passer par la création de nouvelles zones d’activités artisanales et 
commerciales à rayonnement supra communal (secteurs Plaine de la Bastide, Plaine de 
Montplaisir en lien direct avec la route de Piémont, plate-forme de la gare).  

Les secteurs de la Plaine de Montplaisir et de la Plaine de la Bastide pourront accueillir 
entre autres un projet économique à vocation régionale en relation étroite avec les 
partenaires locaux et notamment le Lycée Professionnel de la Haute Vallée de l’Orb et 
ses formations innovantes. 
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99DDOORRUULLVVHHUU��OOHHVV��GGLLVVSSRRQQLLEELLOOLLWWppVV��IIRRQQFFLLqqUUHHVV��HHWW��OOHHVV��]]RRQQHHVV��GG¶¶DDFFWWLLYYLLWWppVV��HHWW��FFRRPPPPHHUUFFLLDDOOHHVV��
HH[[LLVVWWDDQQWWHHVV��HHQQ��EERRUUGGXXUUHH��GGHHVV��JJUUDDQQGGVV��DD[[HHVV��
 
Bédarieux dispose de quatre portes d’entrée majeures : 
• LLaa  RRoouuttee  ddee  SSaaiinntt--PPoonnss est l’entrée de ville principale de Bédarieux. Sa fonction est 
actuellement à dominante commerciale même si elle est mixte en fonction de ses 
séquences. 
• LLaa  RRoouuttee  ddee  CClleerrmmoonntt--ll’’HHéérraauulltt : sa fonction est à dominante artisanale et accueille 
un certain nombre de services publics. 
• LLaa  RRoouuttee  ddee  BBéézziieerrss  :: sa fonction est à dominante résidentielle et présente un 
potentiel touristique en raison de son caractère naturel et paysager particulier. 
• LLaa  RRoouuttee  ddee  LLooddèèvvee a une fonction mixte d’habitat et d’artisanat (non soumise à 
l’article L111-1-4). 

Parmi ces entrées, ont été classées depuis le 1er janvier 1997 comme voies à grande 
circulation, les Routes de Saint-Pons, de Clermont-l’Hérault et de Béziers. Ainsi, en 
application de l’article L.111-1-4 du code de l’urbanisme (dit « amendement Dupont »), 
toute nouvelle construction est contrainte à un recul de 75 mètres à partir de l’axe de ces 
voies à grande circulation sauf si la commune définit un projet urbain cohérent et de 
qualité sur l’ensemble de l’entrée de ville.  

Compte tenu des enjeux d’implantation d’activités économiques sur la Route de Saint-
Pons (RD908), la commune de Bédarieux a souhaité supprimer cette contrainte de recul. 

C’est pourquoi des « orientations d’aménagement particulières » relatives aux aspects de 
sécurité, d’accessibilité et d’implantation des nouvelles constructions ont été définies sur 
cette voie permettant ainsi de lever l’inconstructibilité issue de l’application de l’article 
L.111-1-4�  
Les nombreuses disponibilités foncières qui existent encore le long de la Route de Saint-
Pons sont ainsi valorisées afin d’accueillir de nouvelles entreprises dans les meilleures 
conditions. 

L’application de l’article L.111-1-4 reste cependant valable sur des secteurs de la Route 
de Piémont et de l’ancienne Route de Clermont (avenue Marcel Dassault). 

 

��		 �� �� �� 

 ���� �� �� �� �� �� �� 

 �� ���� �� 		 ��   �� ��		 ��
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33UUppVVHHUUYYHHUU�� OOHH��WWLLVVVVXX��FFRRPPPPHHUUFFLLDDOO��HHWW�� OOHHVV��VVHHUUYYLLFFHHVV��GGHH��SSUURR[[LLPPLLWWpp��GGXX��FFHHQQWWUUHH��YYLLOOOOHH��HHQQ��
DDPPppOOLLRRUUDDQQWW��OOHHXXUU��DDWWWWUUDDLLWW��
Il est essentiel de continuer à rendre plus attractif le tissu commercial et de services du 
centre-ville par : 

- La création d’immeubles de bureaux et de services, 
- le réaménagement de l’espace public afin de créer un environnement propice, 
- la redéfinition du stationnement et des cheminements en centre ville, 
- la poursuite de la politique d’embellissement du centre ville notamment par l’incitation 

au ravalement des façades. 
 

''ppYYHHOORRSSSSHHUU�� XXQQHH�� ppFFRRQQRRPPLLHH�� DDOOWWHHUUQQDDWWLLYYHH�� RRUULLHHQQWWppHH�� VVXXUU�� OOHH�� WWRRXXUULLVVPPHH�� GGHH�� TTXXDDOOLLWWpp��
DDGGDDSSWWpp��jj��OO¶¶HHQQYYLLUURRQQQQHHPPHHQQWW��GGHHVV��++DDXXWWVV��&&DDQQWWRRQQVV  

Afin de diversifier l’économie bédaricienne et de tirer profit des richesses de la Commune 
et plus généralement des Hauts Cantons, la Ville souhaite amorcer le développement du 
tourisme selon les axes suivants : 
- valorisation du centre ville et du patrimoine local (restauration du patrimoine, 

amélioration de l’esthétique urbaine, mise en valeur de l’Orb et de ses quais ….), 
- amélioration des capacités d’accueil touristiques notamment par la création d’une 

structure sur le site du Campotel dans le quartier Horts et Prats, 
- utilisation des richesses naturelles et des paysages du territoire. 

���� �� �� ���� �� �� �� 

!! 		 �� ������ �� �� �� �� �� �� ��  ���� �� �� 

�� �� �� 		 ��  ���� ���� �� ��
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/HV�SULRULWpV�FRPPXQDOHV�VRQW�GpVRUPDLV�j�OD�IRLV�GH�FUpHU�GH�QRXYHDX[�D[HV�URXWLHUV��GH�
SURSRVHU� GHV� PRGHV� GH� GpSODFHPHQWV� DOWHUQDWLIV� j� OD� YRLWXUH� LQGLYLGXHOOH� HW� GH� OLPLWHU�
O¶DFFqV�DX[�YpKLFXOHV�DX[�]RQHV�j�IRUWH�GRPLQDQWH�SLpWRQQH����
,O�V¶DJLW�GRQF�GH�UpDOLVHU�GHV�OLDLVRQV�SRXU�DPpOLRUHU�OHV�GpSODFHPHQWV�YHUV�OH�FHQWUH�YLOOH�
GH�PHWWUH�HQ�SODFH�SURJUHVVLYHPHQW�XQ�UpVHDX�SRXU�OHV�SLpWRQV�HW�OHV�GHX[�URXHV��
�
$$OOOOppJJHHUU�� OOHH�� WWUUDDIILLFF��GGDDQQVV�� OOHH��FFHHQQWWUUHH��YYLLOOOOHH��SSDDUU�� OODD�� UUppDDOOLLVVDDWWLLRRQQ��GGXX��FFRRQQWWRRXXUUQQHHPPHHQQWW��GGHH��
%%ppGGDDUULLHHXX[[����GGLLWW��©©��UURRXXWWHH��GGHH��33LLppPPRRQQWWVV��ªª����
Une première section du contournement de Bédarieux a déjà été réalisée jusqu’à la 
jonction avec la Route de Clermont. La réalisation de ce projet doit être terminée à 
l’horizon 2010. 
 
L’objectif de ce projet est GG¶¶ppOOLLPPLLQQHHUU��OOHH��WWUUDDIILLFF��GGHH��WWUUDDQQVVLLWW��GGDDQQVV��OOHH��FFHHQQWWUUHH��YYLLOOOOHH (notamment 
de Poids Lourds, source d’importantes nuisances), ce qui permettra de faciliter 
grandement les déplacements.  
 
Dans le cadre de ce projet, un nouveau franchissement de l’Orb est prévu au niveau de la 
Plaine de Montplaisir pour rejoindre la Route d’Hérépian. Il s’agit d’une liaison essentielle 
autour de laquelle les zones d’activités pourront mieux se structurer et se développer 
sans pour autant induire de nuisances nouvelles pour le reste de la ville. 
�
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�� �� �� �� �� ����  �� �� �� �� �� �� 		 �� "" �� �� �� 		 �� 

 ���� ������ �� ���� �� !! ���� �� ���� ����

$$PPppOOLLRRUUHHUU�� OODD��FFLLUUFFXXOODDWWLLRRQQ��GGHHVV�� WWUUDDQQVVSSRRUUWWVV��HHQQ��FFRRPPPPXXQQ��HHWW��VVppFFXXUULLVVHHUU�� OOHHVV��XXVVDDJJHHUUVV��
SSDDUU��OODD��FFUUppDDWWLLRRQQ��GG¶¶XXQQHH��QQRRXXYYHHOOOOHH��JJDDUUHH��UURRXXWWLLqqUUHH��
Avec la restructuration du complexe sportif de la ville à proximité de la cité mixte 
Ferdinand FABRE, il est devenu nécessaire de créer une nouvelle gare routière avenue 
Jean Jaurès directement reliée à ce complexe et à la cité scolaire par une passerelle 
piétonne passant au-dessus de l’Orb ; l’objectif étant de réduire considérablement la 
circulation en centre ville et d’améliorer la sécurité des usagers.��
''ppYYHHOORRSSSSHHUU��OODD��SSUUDDWWLLTTXXHH��GGHHVV��GGppSSOODDFFHHPPHHQQWWVV��GGRRXX[[����
Dans le cadre du diagnostic, il est apparu nécessaire de favoriser les déplacements 
piétons et deux roues en prenant en compte tous les usagers, en particulier les 
personnes à mobilité réduite, par l’aménagement ou le réaménagement approprié et 
progressif de l’espace public. Il s’agira ainsi de : 

- repenser globalement l’espace public pour donner l’envie de se déplacer à pied et 
pour permettre aux plus intéressés de continuer à marcher de manière agréable et 
sécurisée à travers la ville (une des actions concerne la création d’une promenade 
piétonne et d’un espace de détente quai Roosevelt permettant à la ville de se 
retourner vers l’Orb) ; 

- prévoir des aménagements permettant aux cyclistes de se déplacer en toute 
sécurité ; 

- développer le pédibus afin de réduire de manière cohérente et socialisante les 
déplacements motorisés vers les équipements scolaires. Ces circuits de pédibus 
induiront vraisemblablement le réaménagement de certains axes. 

La municipalité vient d’engager une étude concernant l’élaboration d’un plan d’action sur 
les modes doux en partenariat avec la Région et l’ADEME. 

))DDYYRRUULLVVHHUU��OOHH��VVWWDDWWLLRRQQQQHHPPHHQQWW����
La volonté municipale est de renforcer le petit commerce de quartier en concentrant les 
efforts d’investissement pour la rénovation et l’embellissement de ces centres de quartier.  

Des solutions sont également recherchées pour faciliter le stationnement des véhicules à 
proximité de ces commerces par le recours systématique à la préemption. 

 

 

%% ��  �� �� �� �� �� �� �� �� ��		 		 �� �� �� 		 �� �� 		 �� �� 		 ��  ��   �� ���� �� ��
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1%���/HV�RULHQWDWLRQV�SUpVHQWpHV�FL�DSUqV�VRQW� LVVXHV�HQWUH�DXWUH�GH� OD�SULVH�HQ�FRPSWH�GX�
GLVSRVLWLI�UpJOHPHQWDLUH�HQ�YLJXHXU��HW�QRWDPPHQW�GH�OD�ORL�0RQWDJQH��

 

33UUppVVHHUUYYHHUU��OOHH��SSHHWWLLWW��SSDDWWUULLPPRRLLQQHH��DDJJUULLFFRROOHH��HHWW��HHQQFFDDGGUUHHUU��OOHHXXUUVV��HH[[WWHHQQVVLLRRQQVV����
L’objectif principal est la préservation du petit patrimoine bâti rural et agricole par l’interdiction 
des changements de destination des bâtiments existants et la limitation des possibilités 
d’extension. 

En complément, des prescriptions architecturales et paysagères ont été définies dans le 
règlement concernant le secteur des Causses afin de préserver son caractère patrimonial fort 
(masets, capitelles, murets de pierres sèches,…) et surtout d’encadrer la réalisation des 
réhabilitations et des constructions existantes. 
 
 

33UURRWWppJJHHUU��OOHHVV��HHVVSSDDFFHHVV��QQDDWWXXUUHHOOVV��HHWW��IIRRUUHHVVWWLLHHUUVV��
La protection des milieux naturels et forestiers de la commune sera maintenue en conservant 
plus de la moitié de la superficie du territoire communal en zones naturelles « strictes » avec 
interdiction de constructions nouvelles. 
 
Sont ainsi concernés tous les massifs de la commune : Pic de Tantajo, Mont Cabrier, 
Courbezou, Cadenas, Montmal,… auxquels s’ajoutent désormais certains espaces naturels 
situés en milieu urbain tels que le versant de Cassagnes qui joue un rôle de coupure 
d’urbanisation avec le quartier Boudouissou, ou la coupure naturelle en contre bas des 
causses en rive droite de l’Orb, en arrière plan du front urbain le long de la RD 908 (Faubourg 
St Louis, Loudéro).  

Certains de ces secteurs bénéficient d’ailleurs de la protection « d’Espaces Boisés Classés ». 

�� �� �� �� �� �� �� �� ���� �� �� �� ���� 		 �� �� �� �� 

 ���� ���� �� �� �� ����

&&�� �� �� ��'' 

 �� ((�� 		 �� �� )) ��
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��  ���� �� "" ��  ����  ���� ���� �� �� ���� �� �� ���� ���� ���� �� ���� �� "" �� �� ���� ����

33UURRWWppJJHHUU��HHWW��UUHHYYLLWWDDOOLLVVHHUU��OOHHVV��HHVVSSDDFFHHVV��UUXXUUDDXX[[��HHWW��DDJJUULLFFRROOHHVV����
Il s’agit d’assurer la protection des terres présentant un potentiel agricole et de maintenir 
l’activité sur les zones actuelles de production agricole. Les secteurs cultivés constituant des 
paysages remarquables ont donc été maintenus en zone agricole ; il s’agit notamment de la 
Combe de Théron, des vignes de Clovallon ou encore du Domaine de Pélissols. 
 

�
33UUppVVHHUUYYHHUU��HHWW��YYDDOORRUULLVVHHUU��OOHHVV��SSDD\\VVDDJJHHVV��

 
Il s’agit de protéger, reconquérir et valoriser le cadre paysager qui sert d’écrin à 
l’agglomération de Bédarieux mais aussi de requalifier les zones d’extension récente, 
notamment le long des axes de desserte majeurs  
 
Les principales orientations concernant les paysages consistent donc à : 

- Assurer la protection des reliefs naturels encadrant la vallée de l’Orb  

- Limiter et encadrer les possibilités de construction sur les causses et leurs versants. 

- Préserver les perspectives ouvertes par les principales voies du centre-ville 

- Préserver une coupure naturelle, entre d’une part le linéaire urbain le long de la RD908 
au niveau du centre de Bédarieux (Faubourg St Louis, Loudéro), et d’autre part le secteur 
des causses en rive droite de l’Orb. 

- Requalifier les entrées de ville par la Route d’Hérépian, la Route de Béziers et la Route 
de Lodève 

- Assurer la protection des zones de production agricole : les secteurs cultivés constituant 
des paysagers remarquables ont été maintenus en zone agricole 

- Requalifier et mettre en valeur les berges de l’Orb et du Vèbre. 
 

 

���� !! �� �� "" �� 

 �� ���� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� 
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33UUHHQQGGUUHH�� WWRRXXWW��GG¶¶DDEERRUUGG��HHQQ��FFRRPPSSWWHH�� OO¶¶HHQQVVHHPPEEOOHH��GGHHVV�� UULLVVTTXXHHVV��QQDDWWXXUUHHOOVV��SSUUppYYLLVVLLEEOOHHVV��
VVXXUU��OODD��FFRRPPPPXXQQHH��DDIILLQQ��GGHH��SSUURRWWppJJHHUU��OOHHVV��SSHHUUVVRRQQQQHHVV��HHWW��OOHHVV��EELLHHQQVV����jj��VVDDYYRRLLUU������
 

- OOHH�� 55LLVVTTXXHH�� ,,QQRRQQGGDDWWLLRRQQ�� qui a fait l’objet d’un Plan de Prévention des Risques (PPRI) 
spécifique, a été intégré à la fois dans le zonage et dans le règlement comme un secteur à 
part entière en fonction de deux types de risques différents repérés en « zone rouge » et 
en « zone bleue », 

- OOHH�� 55LLVVTTXXHH�� ((EERRXXOOHHPPHHQQWW a été identifié au niveau des falaises situées en surplomb du 
quartier de la Mairie, du Roc Rouge et dans le secteur de la route de Pézènes-Joli Cantel. 
Les zones concernées ont été indicées « eb ». 

- OOHH��55LLVVTTXXHH�� WWDDVVVVHHPPHHQQWW��SSDDUU�� UUHHWWUUDDLLWW��GGDDQQVV�� OOHHVV��PPDDUUQQHHVV�� a été pris en compte et reporté pour 
information sur les plans de zonage et en annexe. Les constructions nouvelles dans ces 
secteurs seront soumises à des prescriptions particulières. 
 
LLeess  rriissqquueess  tteecchhnnoollooggiiqquueess  eett  ttrraannssppoorrttss  ddee  mmaattiièèrreess  ddaannggeerreeuusseess ont également été 
respectés. 

 

��  �� 		 

  �� �� 		 �� �� �� ���� �� �� �� ���� �� �� �� �� 		 ��		 

�� �� �� ��		 �� �� �� �� �� ��

�� �� ���� 

 ���� �� $$  ��

 



21 

Plan Local d’Urbanisme de Bédarieux                      ADELE-SFI 
Projet d’Aménagement et de Développement Durable -                                2006 

 

&&RRQQGGXXLLUUHH�� XXQQ�� GGppYYHHOORRSSSSHHPPHHQQWW�� XXUUEEDDLLQQ�� PPDDvvWWUULLVVpp�� HHWW�� PPHHWWWWUUHH�� jj�� QQLLYYHHDDXX�� OOHHVV��
HHTTXXLLSSHHPPHHQQWWVV�� SSXXEEOOLLFFVV�� HHQQ�� PPDDWWLLHHUUHH�� GG¶¶DDVVVVDDLLQQLLVVVVHHPPHHQQWW�� HHWW�� GG¶¶DDOOLLPPHHQQWWDDWWLLRRQQ�� HHQQ�� HHDDXX��
SSRRWWDDEEOOHH����QQRRWWDDPPPPHHQQWW��HHQQ��YYXXHH��GGHH��OODD��SSUUHHYYHHQQWWLLRRQQ��GGHHVV��SSRROOOOXXWWLLRRQQVV��
 
Cette orientation consiste à maîtriser le développement, et donc à mieux gérer le tissu 
urbain, en rentabilisant les équipements existants et en programmant la réalisation des 
nouveaux équipements en fonction des priorités et des moyens financiers de la commune. 
 
Une nouvelle Station de Traitement et d’Epuration des eaux usées de la commune est en 
outre programmée pour une mise en service en 2007. Cette nouvelle unité est 
dimensionnée pour environ 9500 équivalents-habitants afin GG¶¶DDPPppOOLLRRUUHHUU��HHWW��GG¶¶DDXXJJPPHHQQWWHHUU��OODD��
FFDDSSDDFFLLWWpp��GGHH��WWUUDDLLWWHHPPHHQQWW��GGHHVV��HHDDXX[[��XXVVppHHVV����
 
Le raccordement au réseau public (en particulier d’eaux usées et d’alimentation en eau 
potable) sera obligatoire dans les zones urbaines (U) et les zones à urbaniser (AU). 
Ailleurs, lorsque pour des raisons techniques ou financières, cela n’est pas envisagé par la 
commune (cf. Schéma Directeur d’Assainissement de la commune de 1998 mis en révision 
en parallèle avec celle du PLU), la mise en œuvre de dispositifs individuels 
d’assainissement et d’eau potable aux normes adaptés au site (sol, hydrogéologie…) sera 
exigée afin de garantir une alimentation en eau de bonne qualité et de préserver la qualité 
du sol, du sous-sol et du milieu récepteur. 
 
En vue de prévenir les pollutions, dans le secteur des causses, toute nouvelle construction 
est interdite et l’alimentation en eau potable ainsi que l’installation de dispositifs 
d’assainissement autonome sont strictement encadrées.  
 
Plus globalement, il s’agit de SSUURRWWppJJHHUU�� OODD�� UUHHVVVVRRXXUUFFHH�� HHQQ�� HHDDXX�� GGHH�� OODD�� YYLLOOOOHH�� Pour cela, la 
commune a fait déclaré d’utilité publique les périmètres de protection des Sources. 

 

**		 �� ��  
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